
               LE MÉTIER AIDE-SOIGNANT

CALENDRIER & LIEUX

Diplôme d’État 93% de réussite en 2024

PRÉREQUIS

QUALITÉS ESSENTIELLES

12 à 18 mois de formation 

Rentrée : septembre, octobre 
               ou janvier
Lieux : Marseille, Avignon, Toulon,
           Digne, Nice

Allègements possibles en fonction du
niveau scolaire

Entrée en apprentissage sur contrat,
sans sélection

JE DEVIENS
AIDE-SOIGNANT.E 

L’aide-soignant.e joue un rôle essentiel dans l’accompagnement des
patients en réalisant des soins de la vie quotidienne sous la supervision d’un
infirmier. Son objectif ? Assurer le bien-être et le confort des personnes
soignées, en tenant compte de leur état de santé et en prévenant les risques.
L’aide-soignant.e peut exercer dans plusieurs structures : 

EN APPRENTISSAGE

Hôpitaux et cliniques EHPAD A domicile Institutions spécialisées

Avoir entre 17 et 29 ans
(sauf RQTH)

Avoir ses vaccins à jour

Bienveillance

Adaptabilité

Rigueur

Aucun diplôme nécessaire

Toutes les infos sur www.cerfah.fr

RNCP 35830



PROGRAMME

L’APPRENTISSAGE

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

MÉTHODES D’ÉVALUATION

DÉBOUCHÉS

LE CERFAH

Accompagnement et soins de la
personne dans les activités de sa vie
quotidienne et socialeBL
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Évaluation de l’état clinique et mise en
œuvre de soins adaptés en
collaborationBL

O
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Information et accompagnement des
personnes et de leur entourage, des
professionnels et des apprenantsBL
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Entretien de l’environnement immédiat
de la personne et des matériels liés aux
activités en tenant compte du lieu et
des situations d’interventionBL
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Travail en équipe pluriprofessionnelle
et traitement des informations liées aux
activités de soins, à la qualité/gestion
des risquesBL
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Formation accessible aux personnes en situation de handicap sous conditions d’aptitude médicale

Le diplôme d’État d’aide-soignant
(niveau 4 - équivalent Bac) s’obtient par
la validation de l’ensemble des blocs
de compétences acquis en formation
théorique, pratique et en milieu
professionnel.

Théorie & pratique
Cours théoriques
Travaux pratiques
Stages cliniques
Périodes chez l’employeur

Suivi personnalisé avec 
un référent CERFAH dédié

Poursuivre des études d’infirmier.e
Devenir auxiliaire de puériculture ou
ambulancier.e grâce aux passerelles
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Référent 13 
M. INGHILLERI
06.25.99.20.38
jf.inghilleri@cerfah.fr

Référent 06, 05, 04, 84 
Mme SAIDI
06.67.46.76.13
z.saidi@cerfah.fr

Référent 83 & handicap 
Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

En apprentissage, vivez l’excellence !

Apprendre en pratiquant

Percevoir un salaire CERFAH = CFA régional 
des métiers de l’hospitalisation

+30 ans d’expertise

900 apprentis par an

96% de réussite

40 écoles partenaires en PACA

1   CFA santé crée en Franceer

Gagner en expérience 

Lancer sa carrière professionnelle

IMPRIMÉ PAR NOS SOINS - NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

INTERFED SANTE SOCIAL CERFAH
SIRET : 78281573200055

9 BD DE LOUVAIN, 13008 MARSEILLE


